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Montréal, le 14 avril 2004
Par télécopieur

Destinataires : 
SCGM et tous les intervenants

Objet : 
Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2004

Notre dossier : R-3529-2004
La Régie de l’énergie (la Régie) s’apprête à rendre une décision procédurale dans le dossier cité en titre. Cette décision portera sur l’échéancier du dossier tarifaire 2005, la mise en place du Groupe de travail, les sujets qui lui seront référés et les sujets qui devront faire l’objet d’une preuve distincte entendue en audience.
Afin d’accélérer le processus de mise en place du Groupe de travail et compte tenu du fait qu’une partie de la preuve déposée au dossier tarifaire résultera d’un processus d’entente négociée, la Régie fait une proposition pour la suite du dossier. Elle sollicite donc, par la présente, vos commentaires sur le document ci-joint.

La Régie souhaite obtenir les commentaires de SCGM et des intervenants sur ledit document au plus tard mercredi le 21 avril 2004 à 12 h.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
P.j.

PAGE  

